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LA MRC DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ SE DOTE D’UNE BANQUE DE TERRES AGRICOLES 

 
Château-Richer, le 30 avril 2015 – Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de développement de la zone 
agricole (PDZA), la MRC de La Côte-de-Beaupré annonce le démarrage aujourd’hui d’un service de banque de 
terres agricoles. 
 
Ce service, le premier à voir le jour dans la région de la Capitale-Nationale, a principalement pour but de 
jumeler des producteurs agricoles et des jeunes de la relève avec des propriétaires fonciers dont les terres à 
potentiel agricole sont inexploitées. 
 
« L’objectif poursuivi par la MRC est de favoriser la consolidation des exploitations agricoles existantes, 
l’implantation de la relève agricole, le transfert de ferme et la venue de nouveaux producteurs sur le 
territoire», mentionne M. Jean-Luc Fortin, préfet de la MRC. 
 
« La banque de terres devrait permettre d’augmenter l’accessibilité des terres à potentiel agricole à la 
production agricole. Il faut savoir que la MRC compte plus de 2000 ha de terres en friches, soit de loin le plus 
haut taux de la région de la Capitale-Nationale» précise M. Réjean Morency, président du Syndicat de l’UPA 
de la Côte-de-Beaupré.  
 
Les propriétaires de terres agricoles inexploitées, les producteurs et la relève agricole souhaitant louer des 
terres sont invités à s’inscrire sur le site de la MRC à l’adresse suivante: www.mrccotedebeaupre.com. 
 
« Le CLD, à titre de comandataire de la mise en œuvre du PDZA, tiendra à jour un registre non public des 
personnes inscrites dans la banque et veillera à favoriser des jumelages dans le but de faciliter le démarrage 
de projets entre producteurs et propriétaires » de conclure, M. Daniel Robitaille, président du CLD de la Côte-
de-Beaupré. Mentionnons au passage que les propriétaires qui louent leurs terres à des fins agricoles peuvent 
être admissibles à un remboursement de 70% de leurs taxes foncières.  
 
Les personnes intéressées sont invitées à participer en grand nombre.  
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Source :  Pierre Bouffard, aménagiste expert et conseiller en développement régional   
  Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale-Côte-Nord 
 
 Informations: Sandra Garneau, aménagiste      
  MRC de La Côte-de- Beaupré   
  418-824-3420 poste 237   
 
  Marie-Claude Dubé, agente de développement culturel et rural 
  CLD de la Côte-de-Beaupré 
  418-827-5256 poste 205 
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